
 
 

OBJET : 

 

Délibération n° 28/2023 
 

 Objet :  

 

TARIF CENTRE 

D’ANIMATION 
 

NOTA : Le Maire certifie  

que la convocation du conseil 

avait été faite le 31/08/2023 

que le nombre de conseillers en 

exercice est de 14 

Exécution des articles L 2121-10, 

L2121-17, L2121-25 du Code 

Général des Collectivités 

Territoriales 

 

COMMUNE DE TREPOT 

25620 
 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 11 septembre 2023 

 

L'an deux-mil-vingt-trois, onze septembre à 20 heures 15, le Conseil 

Municipal de la commune de TREPOT, s'est réuni à la salle du conseil de 

la Mairie après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Gérard 

MOUGIN, Maire. 

 

Etaient présents : BARTOLOZZI Sophie, DOLE Jean-Claude, 

JULLIARD Mathieu, MILLET Stéphanie, MOUGIN Gérard, PERROT 

Denis, PERROT Nathalie, PROST Pierre, TAILLARD Didier, VUITTON 

Céline, HENRIOT-COLIN Stéphane, LATHELIER Marine. 

 

Absents : Sabrina HANRIOT-COLIN n’ayant pas donnée procuration, 

Bénédicte CAPRANI ayant donnée procuration à M. Stéphane Henriot-

Colin 

 

Il a été procédé conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales à l'élection d'un secrétaire pris dans le conseil. 

 

M. Jean-Claude DOLE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été 

désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

Le Président a déclaré la séance ouverte. 

 
 

  

 

 

L’an deux mille neuf, 

le 4 décembre à vingt heures, 

le Conseil Municipal de la Commune de VOILLANS, s’est réuni, au lieu 

habituel de ses séances après convocation légale, sous la présidence de 

Monsieur Alain TISSERAND, Maire. 
 

     Etaient présents : Tous les membres en exercice. 
 

Il a été procédé conformément à l’article L 121-14 du Code des Communes 

à l’élection d’un secrétaire pris dans le Conseil. 
 

Monsieur Gilles BLANCHON ayant obtenu la majorité des suffrages est 

élu secrétaire de séance. 
 

 

Monsieur le Maire a déclaré la séance ouverte. 

 

Le Maire expose au Conseil Municipal qu'il conviendrait de simplifier les tarifs du centre 

d’animation, le Conseil Municipal propose à compter du 11 septembre 2023 la tarification 

suivante : 

Location évènement 

GRANDE SALLE uniquement 

Sans cuisine 

Avec cuisine 

230 € 

330 € 

Location après enterrement Avec ou sans cuisine 50 € 

Location pour réunion (hors 

particulier) 

- PETITE SALLE 

- GRANDE SALLE 

 

 

Sans cuisine 

Sans cuisine 

Avec cuisine 

 

 

60 € 

90 € 

150 € 

Les frais de fonctionnement de chauffage ce chifferont ainsi : 

- 12.00 € de l’heure 

 

En cas de ménage non réalisé correctement à l’état des lieux de sortie une facturation 200 € 

sera appliquée. 

Encaissement de la location au moment de la réservation (chèque à l’ordre du Trésor Public 

ou virement), seule les charges seront facturées à l’issue de l’évènement. En cas d’annulation 

de l’événement celui-ci pourra être remboursé sur certificat administratif du Maire jusqu’à un 

mois avant la date de l’évènement, passer ce délai aucun remboursement n’aura lieu. 

 

Une gratuité par an sera accordée aux entités suivantes : 

- Paroisse de la Commune 

- Association US Quatre Monts 

- Association Entrepot’ 

- Association du Musée de la fromagerie 

- Comité des Fêtes de Tarcenay 



- ACCA de Trepot 

- Association Marylou 

- Syndicat Education 2000 

- ASC plateau Tarcenay 

- Don du sang 

 

TARIFS VAISSELLE BRISÉE OU MANQUANTE A COMPTER DE SEPTEMBRE 2023 
 

DESIGNATION 
TARIF DE 

FACTURATION 
DESIGNATION 

TARIF DE  
FACTURATION 

 

VERRE 19 cl 3.50 € COUTEAU A PAIN 9.00 €  

VERRE 24.5 cl 3.70 € COUTEAU DE CUISINE DIVERS 8.00 €  

VERRE ORDINAIRE 3.20 € TIRE-BOUCHON 8.00 €  

FLUTE 3.60 € DECAPSULEUR 6.00 €  

POT A EAU 8.00 € ECONOME 5.00 €  

BOL EN VERRE 5.00 € FOUET 7.00 €  

SALADIER 10.00 € CUILLERE A GLACE 7.20 €  

CORBEILLE A COUVERT 7.00 € SPATULE 5.00 €  

FOURCHETTE 4.00 € COUTEAU A EMINCER MITRE 20 CM ALU 30.00 €  

CUILLERE A SOUPE 3.00 € BALANCE ELECTRONIQUE 55.00 €  

CUILLERE A CAFE 2.00 € PASSOIRE 110.00 €  

COUTEAU DE TABLE 4.00 € GRILLE INOX FOUR  32.00 €  

COUVERT A SALADE 4.00 € LECHE-FRITES 30.00 €  

TASSE A CAFE 9 cl 4.90 € PLAQUE TOLE NOIRE 15.00 €  

TASSE A CAFE 28 cl 6.00 € PLATEAU POLY STRATIFIE 46X36 23.00 €  

LOUCHE INOX 3.00 € PLAQUE A ROTIR ALU AVEC ANSES 98.00 €  

PLAT INOX ROND 11.00 € PLAQUE A ROTIR 10X31  50.00 €  

PLAT INOX OVAL 13.00 € PERCOLATEUR  75.00 €  

CORBEILLE A PAIN INOX 12.00 € PLANCHE A DECOUPE 7.00 €  

PLATEAU A FROMAGE 
OSIER 

7.00 € 
MARMITE INOX AC COUVERCLE 32 cm 

100.00 €  

ASSIETTE PLATE GRANDE 9.00 € MARMITE INOX AC COUVERCLE 40 cm 170.00 €  

ASSIETTE PLATE PETITE 6.00 € POELE EXTRA FORTE 40 cm 50.00 €  

ASSIETTE CREUSE 8.80 € BRAISIERE INOX AC COUVERCKE 32 cm 90.00 €  

CISEAUX DE CUISINE 5.00 € BRAISIERE INOX AC COUVERCKE 40 cm 150.00 €  

LOUCHE DE CUISINE 40 cm 15.00 € CASSEROLE INDUC 24 cm 60.00 €  

ECUMOIR 15.00 € CASSEROLE INDUC 28 cm 65.00 €  

PELLE A TARTE 7.00 € BOUILLOIRE ELECTRIQUE  40.00 €  

PINCE A SERVICE 6.00 € ESSOREUSE A SALADE 150.00 €  

 

Les tarifs de la vaisselle brisée ou manquante sont susceptibles d’évoluer en fonction des 

prix du marché. 

 

  Voix POUR :  13 Voix CONTRE : 0  Abstention : 0 

 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits.  Le Maire, 

Gérard MOUGIN 

 

 

  


